
                  Samer, le 5 décembre 2022 
 

Liste des délibérations 
Réunion de Conseil Municipal 

Du 28 novembre 2022 à 20 heures 30 
 
Le Conseil Municipal s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, le lundi 28 
novembre 2022 à 20h30 sous la présidence de Monsieur Christophe 
DOUCHAIN, Maire de Samer. 
 
Etaient présents : M. DOUCHAIN, M. MARTEL, Mme LEFEBVRE, M. VAN 
ROEKEGHEM, M. MAQUINGHEN, Mme POCHET, M. LOUVET, Mme 
MEKLEMBERG, Mme ROGEZ, Mme BEAUSSE, Mme ROUX, Mme 
CHATILLON, Mme DELATTRE, M. CARLU, M. BUIRETTE, Mme COLOMBO, 
Mme HUDNER, M. LABONTE, M. JOUGLEUX, Mme WALLE. 
 
Etaient absents ou excusés : Mme BASTIDE (ayant donné pouvoir à M. 
MAQUINGHEN), M. BAILLY (ayant donné pouvoir à Mme POCHET), M. 
BALLY (ayant donné pouvoir à M. VAN ROEKEGHEM), M. NAUDET (ayant 
donné pouvoir à M. MARTEL), M. DARCHEVILLE, M. SAILLY (ayant donné 
pouvoir à M. BUIRETTE), M. MILLE (ayant donné pouvoir à M. DOUCHAIN). 
 

20 Présents + 6 Pouvoirs 
 
 

ADMINISTRATION GENERALE – TRAVAUX – URBANISME 
 
- Désignation d’un délégué du conseil municipal pour siéger au : 
 

- Syndicat des Eaux de Samer et Environs (SESE) : 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité, désigne les 
délégués repris pour siéger au sein du SESE. 

 
- Parc Naturel des Caps et Marais d’Opale : 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, désigne 
un représentant de la commune pour siéger à l’assemblée du territoire 
du Parc Naturel des Caps et Marais d’Opale. 
 

- Association de Parents et amis de l’Enfance Inadaptée (APEI) : 
Actuellement :  

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, désigne 
les délégués pour siéger du Conseil d’Administration de l’APEI. 

 



- Règlement intérieur du conseil municipal : 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte ce règlement intérieur. 
 
- Échange de terrain avec Flandre Opale Habitat : 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’échange dans les conditions 
énumérées. 
 

PERSONNEL 
 
- Modifications au tableau des effectifs : 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve ces transformations de 
postes. 

BUDGET 
 
- Décision modificative n°3 au budget général 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte la décision modificative n°3 au 
budget général 
 
- Décision modificative n°2 au budget annexe assainissement 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte la décision modificative n°2 au 
budget annexe assainissement.  
 
- Demande de subvention exceptionnelle de l’Union Sportive de Samer 
section cyclotourisme 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité des votants, octroie une subvention 
exceptionnelle à l’Union Sportive de SAMER section cyclotourisme. 
 

ÉCOLE-JEUNESSE 
 

- Tarifs des centres de loisirs : 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte les nouveaux tarifs pour les 
Accueils de Loisirs Sans Hébergement  
 
- Demande de subvention à la CAF : 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de demander une subvention à 
la CAF  
 
La séance est close à 22h40. 


